
Bilan de la procédure de recrutement – 2025 
 

A la rentrée 2025, nous avons accueilli la 40ème promo7on du magistère de physique 
fondamentale d’Orsay (université Paris-Saclay).  CeHe année, la promo7on est de 91 étudiants 
(20 étudiantes et 71 étudiants). Nos étudiants de première année suivent les cours du bloc 
fondamental avec les 49 étudiants du département de physique de l’ENS Paris-Saclay. 
 
Bilan de la procédure de recrutement 
Nous avons reçu 415 dossiers. Les dossiers déposés par des étudiantes et étudiants extérieurs 
à l’université Paris-Saclay proviennent de : 

• CPGE : 84% 
• L2 d’autres universités : 8% 
• Autres forma7ons (L3, écoles d’ingénieur, etc.) : 8% 

 
Les dossiers déposés par des étudiantes et étudiants provenant des L2 (essen7ellement des 
filières Double-Diplômes) de l’université Paris-Saclay1  cons7tuent 15% de l’ensemble des 415 
dossiers. 
 
Sur l’ensemble des étudiantes et étudiants extérieurs à l’université Paris-Saclay qui ont été 
admis (et ayant accepté de venir au magistère) : 

• CPGE : 90% (soit 63 étudiants) 
• L2 d’autres universités et autres forma7ons : 9% (soit 7 étudiants) 

Les étudiants provenant des L2 de l’université Paris-Saclay sont au nombre de 21, ce qui 
représente 23% de la promo7on. 
 
Le volume de dossiers est en forte progression par rapport aux années précédentes — 360 
candidatures avaient par exemple été déposées en 2024. Nous nous réjouissons de constater 
l’intérêt croissant des étudiants pour les mé7ers de la physique, qu’il s’agisse de la recherche 
ou de l’enseignement. 
 
Par ailleurs, nous avons constaté une hausse du nombre de dossiers d’excellent niveau, 
notamment de la part d’étudiants présentant de très bons relevés de notes, des leHres de 
sou7en très fortes, ainsi que des admissibilités à de grandes écoles pour ceux issus de CPGE. 
 
L’ambiance parmi les étudiants de la promo7on et l’atmosphère de travail semble très bonne ! 
 
Etude des dossiers et entre7ens 
La sélec7on des candidates et candidats s’est appuyée à la fois sur l’examen des dossiers et sur 
un entre7en pour celles et ceux convoqués à l’oral. Par ailleurs, les étudiantes et étudiants 
retenus pour l’entre7en sont invités le ma7n à assister à une présenta7on du magistère, au 
cours de laquelle ils peuvent poser leurs ques7ons. Ils sont ensuite conviés à déjeuner avec les 
étudiants des promo7ons précédentes, ce qui leur permet de découvrir le campus et de 

 
• 1 La procédure de recrutement pour les L2 de Paris-Saclay (Classique ou Double-

Diplômes) est spécifique.  
 



recueillir des témoignages sur le fonc7onnement du magistère ainsi que sur la vie associa7ve. 
Les entre7ens ont lieu l’après-midi, après le déjeuner.  
 

• Examen du dossier : les dossiers sont évalués par un jury composé d’enseignants-
chercheurs de l’université Paris-Saclay qui interviennent (comme responsables ou 
enseignants) au magistère de physique fondamentale. Au-delà des résultats 
académiques (relevés de notes et résultats aux concours), nous accordons une 
aHen7on par7culière aux leHres de recommanda7on, qui jouent un rôle déterminant. 

 
• Entre4en Les entre7ens durent une vingtaine de minutes et sont menés par des 

enseignants-chercheurs de l’université Paris-Saclay. Chaque étudiant rencontre un jury 
composé de deux membres, la mo7va7on cons7tuant un critère essen7el de 
l’évalua7on.  
 
À l’issue de l’entre7en, nous avons établi une liste principale d’admission ainsi qu’une 
liste complémentaire. Il est à noter que très peu d’étudiants inscrits sur la liste 
complémentaire ont été appelés. Ainsi, aucune liste complémentaire ne sera 
cons7tuée lors du prochain recrutement. 
 
 

Informa7ons sur le calendrier concernant le recrutement 
pour l’année 2026  
 

• Période de dépôt des dossiers :  
o Le dépôt des dossiers sur le portail de l’université Paris-Saclay sera possible à 

par7r du lundi 11 mai 2026. 
o Tous les dossiers soumis avant le dimanche 31 mai 2026 à minuit seront 

systématiquement examinés. 
o Les dossiers déposés après cette date du 31 mai ne seront étudiés que si des 

places sont encore disponibles. 
o Le portail de candidature sera fermé le dimanche 28 juin 2026 à minuit. Ainsi,  

aucun dossier ne pourra être accepté après le dimanche 28 juin 2026 à 
minuit. 

 

• Annonce des résultats pour l’entretien : 
o Les dossiers déposés avant le 31 mai 2026 seront examinés en priorité et une 

réponse quant à la convoca7on à l’entre7en sera communiquée dans la 
semaine du 8 juin 2026. 

o Les dossiers déposés après le 31 mai seront examinés au fil de l’eau, et les 
réponses seront communiquées au fur et à mesure de l’avancement de leur 
étude. 

 
• Période des entre4ens : 

o Les entre7ens se dérouleront sur la période du 15 juin au 10 juillet 2026. 



o Les entre7ens pourront se tenir en présen7el les lundis et jeudis, et si 
nécessaire en distanciel le vendredi, durant ceHe période. Nous encourageons 
vivement les candidates et candidats à se rendre sur le campus de l’université 
Paris-Saclay pour leur entre7en. Pour les étudiants résidant en région 
parisienne, la présence sur le campus est obligatoire. 
 

• Annonce des résultats défini4fs : 
o Les résultats d’admission au magistère seront communiqués au début du mois 

de juillet 2026. 
o Les candidates et candidats admis disposeront jusqu’au 2 août 2026 pour 

accepter ou refuser l’offre. Nous demandons toutefois aux étudiants de nous 
informer de leur choix le plus rapidement possible.  


